
Vœux UDAF du Rhône 5 janvier 2012 
(Intervention du Président Raphaël PETOZZI) 

 
Cette cérémonie des Vœux à l’UDAF du Rhône est une nouvelle occasion de 
se retrouver tous ensemble après le 9 juin 2011 (Pôt de départ de Mme 
BUFFORN) 
 
La décision des administrateurs de me permettre de succéder à Françoise 
CAPY à la Présidence de l’UDAF me permet aujourd’hui de parler en leur 
nom, ici et maintenant. 
 
Au nom des administrateurs je ne peux que me féliciter de l’accompagnement 
dont je suis le témoin au quotidien, par l’ensemble des équipes de l’UDAF, 
auprès des familles et des publics qui ont besoin de nous. 
 
J’avais annoncé la continuité, je l’ai mise en œuvre. 

• Je faisais partie de l’équipe de Françoise CAPY, c’est la même équipe 
qui m’entoure aujourd’hui. 

• Les services qui travaillaient au sein de l’UDAF sont toujours les mêmes 
et je continue de les mettre en valeur auprès de nos partenaires pour 
qu’ils soient toujours reconnus pour leur compétence et leur altruisme 
qui est un autre nom pour qualifier la solidarité. 

• Les associations, leurs salariés et leurs bénévoles qui sont membres de 
l’UDAF sont l’objet de mon intérêt le plus grand et je vais les rencontrer 
aussi souvent que je le peux, dans la mesure ou ils invitent le Président 
de l’UDAF. 

 
2011 ce furent mes « 100 jours ». 
J’ai beaucoup écouté, rencontré, regardé, entendu et le trésorier que j’étais est 
progressivement entré dans la peau du Président d’UDAF que je suis 
aujourd’hui. 
Il est vrai que j’ai été à bonne école, dans l’équipe de Françoise CAPY. Je 
tiens à la remercier tout comme Jean-Michel CELLIER. Je regrette que Jean-
Michel n’ait pas pu se joindre à nous, il nous a adressé un message nous 
indiquant qu’il ne pourrait pas être là. Sans eux je n’aurais probablement 
jamais eu l’idée de m’impliquer autant au service des familles. 
 



Avec le Directeur Général, Monsieur Christophe CHARVET, nous avons 
mené une campagne de communication intense. Beaucoup de structures avec 
lesquelles nous sommes en contact régulier ne nous connaissaient que dans le 
cadre de l’une de nos missions. 
Nous avons fait connaître l’ensemble du panel des actions menées à ce jour. 
Très souvent ils ont été stupéfaits en découvrant le nombre et la 
complémentarité des missions menées. 
 
En interne, j’ai participé à beaucoup d’instances de concertation et j’ai pris 
note de la richesse et de la diversité des opinions et expériences exprimées. 
C’est en capitalisant sur les expériences complémentaires que l’on peut 
s’adapter à l’avenir qui est en création permanente. 
 
J’ai participé à des réunions de service et j’ai ressenti encore plus la richesse 
du vécu que je ne connaissais jusque là que par les chiffres statistiques et 
budgétaires. 
Le Pôle Enfance Famille sous la direction de Monsieur Didier CHEFNEUX 
assisté de ses deux Chefs de Services Jacqueline DESRIEUX plus impliquée 
dans les MJAGBF (Mesures Judiciaires d’Aide à la Gestion du Budget 
Familial), et Yvonne PAIRE plutôt spécialisée dans les mesures d’AEA 
(Action Educative Administrative) et AEA PE (Petite Enfance), m’a permis 
de participer à la rédaction de son projet de service AEA communiqué à notre 
financeur, le Conseil Général. Je les remercie de m’avoir associé à cette 
démarche et d’avoir retenu mes propositions visant quelques changements 
dans la rédaction alors que le texte était dans une version déjà bien avancée. 
Cette collaboration constructive, avec nos regards différents mais orientés 
vers des objectifs d’amélioration du fonctionnement et d’assurer la pérennité 
des missions que nous menons, cela m’a fait chaud au cœur et quand on est 
bénévole c’est la récompense de notre investissement. Je les remercie donc 
officiellement. 
J’ai vu le démarrage de la nouvelle mission d’Assistance Educative et 
Budgétaire (AEB). Merci Françoise d’avoir œuvré pour que ce projet voit le 
jour. C’est avec ce type de projets nouveaux que notre UDAF pourra se 
développer et consolider les missions assurées aujourd’hui dans un contexte 
d’incertitude budgétaire forte. La commission « projet nouveaux » qui 
travaille en associant des administrateurs et des salariés de l’UDAF avec 
Brigitte de DINECHIN comme animatrice est la garante de cette pérennité. 
Avec eux nous avons aussi tenté de créer un groupe de parole pour les parents 
d’enfants suivis en AEA. Ce projet me plaisait car il s’inscrivait bien dans la 



logique UDAF du Rhône que je souhaite voir s’épanouir. Malheureusement la 
loi du réalisme économique nous a obligés à mettre en sommeil ce projet qui 
n’est aujourd’hui pas finançable. Je ne renonce pas à le voir vivre un jour, 
mais je sais être patient et têtu. Il n’est pas enterré. 
J’ai été très sensible à l’implication des salariés de ce service pour ce projet 
nouveau. 
 
J’ai aussi suivi de près l’évolution du Pôle Adultes. 
Monsieur Christophe CHARVET, Directeur Général de notre UDAF du 
Rhône à qui j’ai délégué la gestion du personnel a sollicité mon avis lors des 
changements qui sont intervenus dans la direction et l’animation de ce service. 
Je l’en remercie et je lui suis gré de m’avoir associé. Nous avons ainsi établi 
une gestion partenariale professionnels salariés et professionnel bénévole de 
la direction de cette grande structure qu’est notre UDAF du Rhône. 
Administrateurs et Direction travaillent en cohérence et c’est fondamental 
pour préserver au mieux notre avenir. 
L’UDAF du Rhône s’est donc dotée d’une Directrice du Pôle Adulte, 
Madame Elodie LAMARQUE, elle a confirmé la compétence et le savoir 
faire de Madame Véronique LEPETIT en tant que Chef de Service au sein de 
ce Pôle et elle a accueilli Madame Chloé JUANCHICH qui a apporté ses 
compétences et son dynamisme à cette équipe. 
Une autre personne est venue renforcer les compétences dont dispose notre 
UDAF du Rhône afin de nous éclairer sur les aspects techniques tenant à la 
gestion du patrimoine, tant pour les aspects juridiques que comptables ou 
financiers. 
Là aussi j’ai pu apprécier la qualité du travail fourni par nos équipes lorsque je 
rencontre certains de nos protégés lors de signatures chez des notaires où ils 
peuvent me dire en tête à tête leur ressenti quant aux services et à 
l’accompagnement qu’ils reçoivent de la part de nos mandataires judiciaires et 
des secrétaires avec lesquelles ils sont en contact. 
 
Lorsque je pense UDAF du Rhône et Familles je ne peux pas oublier le 
service de Médiation Familiale. Depuis mon arrivée à l’UDAF j’ai fait partie 
de l’équipe à laquelle appartenait aussi Françoise CAPY et Marie-Christine 
VIONET qui ont voulu promouvoir cette vision de la vie de famille. Dans 
toutes les familles il y a des hauts et des bas. Celles qui le nie sont souvent 
dans le déni. Lorsqu’il y a des moments difficiles, on ne peut pas toujours 
dénouer ces nœuds gordiens en conservant tout ce qui existait jusque là. Mais 
lorsqu’il doit y avoir remise à plat des rôles de chacun il est utile qu’il existe 



un espace de parole où puissent être verbalisés les non-dits et où puisse être 
entendu ce qui était refoulé jusque là. Il en va de l’intérêt des enfants qui sont 
souvent acteurs malgré eux de ces moments familiaux très forts et très 
intenses qui vont agir avec de grandes conséquences sur leurs avenirs. 
L’équipe de la Médiation Familiale a tout mon respect pour ce travail patient 
et raisonné dont notre UDAF peut s’enorgueillir. 
 
J’ai aussi vu au travail les personnes de l’accueil / standard (premier contact 
avec l’UDAF très souvent, donc premier vecteur de communication), celles 
des services administratifs et comptables qui sont sollicités pour de plus en 
plus de statistiques et comptes rendus en raison de la complexité croissante 
des documents de contrôle demandés par nos financeurs qui ont eux-mêmes 
de plus en plus de comptes à rendre dans la gestion des fonds publics. Une 
gestion efficace des fonds publics c’est une gestion saine de nos impôts donc 
une gestion plus raisonnée des cotisations obligatoires auxquelles sont 
soumises les familles que nous représentons et défendons, donc nous devons 
donner ces éléments de contrôle mais c’est une charge de travail 
supplémentaire. 
Merci pour ce travail discret et souvent ingrat. 
 
Enfin, comment pourrais-je parler de notre UDAF du Rhône sans parler de 
son service d’Action Familiale. 
Là encore je me suis inscrit dans la continuité de l’action commencée par 
Françoise CAPY. Notre équipe avait souhaité profité de l’opportunité offerte 
par une réorganisation des tâches accomplies au sein de se service pour aller 
au plus près du terrain, près des familles, des mouvements familiaux, des 
associations qui composent notre Union, sur l’ensemble du territoire du 
Rhône qui nous est confié par les textes ayant institué notre UDAF du Rhône. 
J’ai continué en ce sens. Nos actions nous commençons à les répliquer à 
l’extérieur du « 12 bis rue Jean-Marie CHAVANT ». Les deux séances 
d’information offertes à toute personne souhaitant connaître les principales 
règles régissant l’activité des Tuteurs Familiaux qui prennent en charge un 
membre de leur famille, ces deux séances sont maintenant proposées aussi à 
Villefranche sur Saône où nous avions déjà ouvert une antenne sous la 
Présidence de Jean-Michel CELLIER. Nous commençons nos 
expérimentations dans ce secteur car c’est une zone géographique de mission 
où il a existé beaucoup d’initiatives familiales mais où beaucoup est à rebâtir. 
Le terrain est propice, les souvenirs encore récents, les attentes très fortes. 



Seule une présence régulière et continue pourra permettre de tracer les sillons, 
semer les projets et voir fleurir les succès. 
Nous y travaillons. Sur les quatre conférences annuelles que notre UDAF s’est 
engagée à organiser dans sa convention avec l’UNAF, une conférence s’est 
tenue en terre beaujolaise. 
C’est un début. Nous allons poursuivre avec pour objectif d’être présent sur 
l’ensemble du territoire du Rhône. 
Le travail de ce service d’action familiale doit être le support mutualiste des 
actions menées par nos mouvements et associations. Qui d’autre que l’UDAF 
du Rhône peut présenter la complémentarité des services offerts aux familles 
par les Maisons Familiales Rurales, les Associations d’Aide à Domicile en 
Milieu Rural, l’association regroupant les parents de Jumeaux et plus, le 
soutien aux locataires des membres de la Confédération Syndicale des 
Familles, la présence dans de nombreuse œuvres de bienfaisance des membres 
des associations familiales catholiques, des associations familiales 
protestantes et des associations familiales laïques, ou encore la multitude de 
services mis à disposition des familles par les nombreuses associations du 
mouvement Familles de France comme par exemple d’aller assister à la 
descente hommes du championnat du monde de ski à Chamonix pour 
simplement 30 € par personne avec accueil VIP par la Fédération Française de 
Ski et forfait de ski compris pour la journée à Chamonix. 
Qui sait que la trésorière de l’UDAF est membre de la famille des cheminots 
bien au fait de tout ce que vivent ces familles où les déplacements sont 
monnaie courante ? 
Savez-vous que notre délégation UDAF au sein de la Caisse d’Allocations 
Familiales du Rhône il y a une personne représentant les parents d’enfants 
intellectuellement précoce ? 
Est-ce que chacun sait que nous comptons dans nos membres des 
représentants d’associations visant à favoriser la vie normale de personnes 
handicapées physiques ou mentales, à accompagner des personnes ayant 
connu un accident de vie très grave comme la perte d’un être proche et très 
cher, mais aussi des associations pour aider à développer des aspects positifs 
chez les membres de nos familles comme par exemple « lire et faire lire » ? 
Je ne vais pas lister exhaustivement toute la richesse des ressources dont 
dispose notre UDAF mais j’aimerai tant qu’elles soient mises en commun et 
exploitées pour le plus grand bonheur de nos familles. 
C’est pourquoi j’ai souhaité que chaque service de notre UDAF ait un référent 
au sein de notre Conseil d’Administration. 



Au nom de notre Conseil d’Administration, les Vice-présidents suivant ont 
reçu de ma part une mission d’écoute pour les services suivants : 

• Brigitte de DINECHIN : Action Familiale 
• Henri PUGNI : Patrimoine des majeurs protégés 
• Yves LECLERC : Pôle Adultes 
• Bruno BLANC BRUNAT : Pôle Enfance Famille 
• Marie GUYON : Communication 

J’ai aussi demandé à notre équipe de trésoriers : Dominique DUPUIS LORIN 
et son trésorier adjoint Arnaud MANCHON, de valider avec les services 
administratifs et financiers tous les aspects budgétaires, financiers et 
procéduraux pour dégager le plus possible le Président de ces contraintes mais 
je reste à l’écoute attentive de toutes les informations qui me remontent par 
cette filière car je suis réaliste et nous n’aurons les moyens de notre liberté 
d’action en faveur des familles et du public qui nous est confié et que nous 
assistons et protégeons, qu’autant que nous aurons une marge pour financer 
ces actions. 
 
J’en ai fini de l’état des lieux à ce jour et j’en viens aux vœux proprement dits. 
 
Pour 2012, année à hauts risques car année électorale en période de crise 
économique majeure avec un chômage très fort, je souhaite : 
 

• Que notre UDAF du Rhône puisse conserver ses valeurs, son savoir faire 
reconnu par tous nos partenaires, sa compétence et sa volonté de faire 
toujours mieux pour nos familles et toutes les personnes qui sont placées 
sous notre protection ou qui sollicitent notre aide. 

• Que les salariés et les membres des associations qui composent l’UDAF 
se connaissent mieux et qu’ils profitent des possibilités de synergie qui 
me semblent potentiellement réalisables. 

• Que le projet de « familles gouvernantes » que nous tentons de relancer 
voit le jour et permette de réaliser des réinsertions sociales par le 
logement comme nous souhaitons qu’il puisse le faire. 

• Que notre assemblée générale du 7 juin 2012 soit un réel succès, qu’elle 
accueille beaucoup de personnes pour que notre Président National 
François FONDARD qui a accepté de venir nous y rencontrer et que les 
élus de notre département puissent y voir une éclatante image du fait 
familial dans le Rhône et que ce soit une vitrine tant pour nos services 
propres à l’UDAF que pour les actions menées par les mouvements et 
associations qui nous animent. 



• Que la Journée Institutionnelle dont l’organisation à déjà reçu un accord 
de principe des administrateurs de l’UDAF du Rhône, soit une journée 
d’échange, d’écoute, et de découverte pour le plus grand nombre de 
participants de notre UDAF du Rhône. 

• Enfin, puisque l’année 2012 sera une année électorale, je nous souhaite 
que nous ayons pendant ces 366 jours (j’ai pris l’option « fin du 
monde » plus tard) à cœur de mettre en avant, chacun à notre place les 
notions d’accompagnement, entraide, solidarité, qui sont après tout des 
valeurs familiales par essence. 

 
Je terminerai en vous disant que si la fonction de Président de notre UDAF du 
Rhône est dévoreuse en temps, je suis fier d’avoir à assurer ce rôle à la tête 
d’une équipe comme celle que vous constituez et épaulé par l’équipe de 
Direction et les Administrateurs que vous avez. 
 
Je cède, enfin, la parole à monsieur le Directeur Général Christophe 
CHARVET. 


